
Unique et innovante pour le plaisir de vos salariés.   
La Carte Cadeau Kadéos peut être dépensée en une ou plusieurs fois  
pour s’offrir, à son rythme, les petits plaisirs dont on a envie. 
Elle est exonérée de charges jusqu’à 147 e* par salarié et par événement.**

2 options à la carte :

Une carte entièrement personnalisable
Vous la concevez aux couleurs de vos événements (mariage, 
naissance, Noël…) pour diffuser votre message à vos salariés.

Une carte standard 
Vous pouvez choisir : d’insérer votre logo, le nom de votre CE 
et un message personnalisé.

Carte Cadeau Kadéos 
Une seule carte 

pour toutes vos envies !

Choisissez le fonctionnement de vos cartes
Parce que chaque événement est unique, la Carte Cadeau Kadéos s’adapte  
à vos objectifs : vous commandez et distribuez immédiatement vos cartes 
cadeaux ou vous stockez les cartes et les distribuez selon vos besoins. 
Les cartes sont chargées de la valeur de votre choix (de 10 E à 150 E).

Nos services pour votre satisfaction
Vos cartes sont envoyées avec des pochettes 
coordonnées ou collées sur une cartonnette 
(pour les cartes personnalisées).
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          0825 015 005 (0,15 e TTC/min) -  E-mail : infosce-fr@edenred.com  
www.ticketkadeos.fr

Une solution

EN MAGASIN, PAR INTERNET OU PAR TÉLEPHONE ET plus de 1 000 points de vente

marquES ACCESSIBLES 
UNIQUEMENT ��

AVEC LA CARTE CADEAU 
KADEOS

** Evénements calendaires ou de la vie des salariés définis par la circulaire ACOSS n°96-94 modifiée par la circulaire 2010-011.

* Tel que mentionné sur le site internet www.urssaf.fr en date du 07/01/2011, en attente de la publication de la circulaire 2011 par l’ACOSS.


